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TARIFS 2025 - FORMATION PERMIS B  

 CONDUITE ACCOMPAGNÉE (AAC) 

             FORMATION INITIALE                       💶 Prix 

• Frais de dossier (Inscription, ANTS, fabrication permis)        70 € 

• Box pédagogique (Livre de code, livret révision, livret numérique, stylo)      80 € 

• Cours théorique de code + Accès code en ligne                349€ 

 (160 séries, valable 6 mois) + séances de 45 min                    150 € 

• Évaluation de conduite en Voiture                                        49 €  

• Redevance épreuve théorique générale (Code)              30 € 

• 20 heures de conduite obligatoires                                                                                            952 €                      
dont 2 heures d’ateliers 1 et 2 inclus au prix unitaire de 35€  = 70€                                                                                                                          

• 1 RDV préalable (2h avec accompagnant)                       98 € 

• 2 RDV pédagogiques (1h voiture + 2h salle)                     300 € 

• Frais d’accompagnement examen pratique                       49 € 

HORS FORFAIT 
• Heure de conduite supplémentaire        49 € / heure 

• Accompagnement supplémentaire au permis       49 € 

MODALITÉS DE PAIEMENT 
• Espèces, chèque, virement ou carte bancaire acceptés 

• Paiement des heures à la réservation 

• Solde à régler avant l’examen 

• Facilité de paiement possible sur demande 

PIÈCES À FOURNIR 
• Photo d’identité avec signature numérique (format ANTS) 

• Pièce d’identité de l’élève 

• Pièce d’identité du responsable légal (si mineur) 

• Attestation de recensement (à partir de 16 ans) 

• Certificat de participation à la JDC ou convocation (17 à 25 ans) 

• ASSR2 (Attestation Scolaire de Sécurité Routière) 

• Permis AM (si déjà titulaire) 

• Justificatif de domicile de moins de 6 mois 

• Attestation d’hébergement (si hébergé chez les parents) 

• 2 timbres  

 


